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La politique de l’habitat comme levier 
du projet urbain métropolitain



Le contexte



Le contexte
30 000 logts construits entre 2009 et 2017 
dont 12 550 logts sociaux

23 % de la croissance démographique pour 
8,4% de la population du Grand Est 

L’Eurométropole concentre 60% du marché 
immobilier neuf

Belgique

Luxembourg

Allemagne

Suisse

Allemagne



Le contexte

64 000 étudiants

ville siège du Parlement européen et du 
Conseil de l’Europe

- 82 représentations diplomatiques

une géographie sociale héritée de 
l’urbanisme « trente  glorieuses »



Depuis 1992, la politique de mobilité redessine 
l’agglomération autour du tramway

le réseau tram et train express régional



Le logement, un enjeu à la rencontre de la préservation de 
l’environnement et de l’attractivité du territoire



Depuis 2009, une politique de croissance et de 
remodelage urbain portée par le logement

3 400 logements/ an depuis 2011 



Produire 35% de logements locatifs sociaux 
répartis dans l’ensemble des communes 

Diversifier l'offre, les formes et les modes de 
production (accession sociale, habitat 
participatif …)

Rénover les quartiers d'habitat social

Réhabiliter le parc privé existant : remise sur le 
marché de logements vacants, lutte contre les 
logements indignes, aides aux copropriétés 
dégradées



A partir de 2014, le déploiement et la 
pérenisation de la dynamique sur l’ensemble 
du territoire :

- « embarquer » les élus des communes, les 
acteurs de la construction…

- mise en place d’une politique foncière à 
court et long terme (portage, 
compensations…)

- nécessité de construire des outils de 
pilotage au service de la qualité des 
logements, de la qualité urbaine et de la 
transition écologique 



Prix de références :

- charges foncières de 190€/m² à 900€/m²

- prix de vente (TVA à 20%) : 2 750€/m² à 7 
500€/m²

- prix de location moyen dans le neuf : 
10€/m² (Pinel) à 15€/m²

- terrain à bâtir pour une maison 
individuelle : 45 000€ l’are (22 000€ à 25 
km, 11 000€ à 50 km)



Dans un contexte de rareté foncière, 80% du 
développement devra être assurer au sein de 
l’enveloppe urbaine et par renouvellement.

32% du territoire 
concerné par des zones 
inondables, captage 
d’eau, zone humides 
remarquables…



Dans un contexte de rareté foncière, 80% du 
développement devra être assurer au sein de 
l’enveloppe urbaine et par renouvellement.



2017 : le Plan local d’urbanisme intercommunal, outil de planification, de 
cadrage urbain et de négociation



Des prescriptions selon des modalités multiples :

- des opérations publiques concédées ou en régie

- des consultations d’opérateurs 

- des négociations en amont des projets



La mobilisation des acteurs : la construction d’un 
récit urbain pour une nécessaire densification



La mobilisation des acteurs : des cadres d’expérimentation 
et la valorisation des expériences

Activation et occupations transitoires
de sites dans leur phase de programmation 

L’habitat participatif comme réponse adaptée et pour favoriser 
les initiatives citoyennes dans les quartiers



La mobilisation des acteurs : des cadres d’expérimentations 
et la valorisation des expériences



L’exemple de la rénovation urbaine

Un changement de regard 
sur ces territoires :

- une situation 
géographique favorable

- des transports en 
commun denses

- un capitale paysager 
remarquable



La mise en ligne avec d’autres politiques publiques :

- structuration des polarités et centralités

- éducation, offre périscolaire

- transition écologique



La mobilisation des acteurs : la définition collective d’objectifs et des cadres 
partagés 

- en 2012, un première charte « aménagement et habitat durables »



La mobilisation des acteurs : la définition collective d’objectifs et des cadres 
partagés 

- en 2012, un première charte « aménagement et habitat durables »

- en 2019, à partir des objectifs du Plan Climat 2030, une mise à jour qui 
modifie la nature des engagements et un processus d’élaboration qui a 
préfiguré un « effet réseau »



Eric CHENDEROWSKY
Directeur Urbanisme et territoires

Ville et Eurométropole de Strasbourg



le PACTE : 6 engagements fondateurs

1. partager et promouvoir une ambition commune :
une vision, des objectifs mesurables, des étapes

2. aligner l’urbanisme sur les objectifs du Plan Climat 2030

3. composer avec la complexité : intégrer tous les thèmes dans tout 
projet urbain

4. coopérer, explorer, partager : participer aux activités du Réseau

5. contribuer à l’évolution des cadres réglementaires

6. associer et accompagner les habitants



le PACTE : 12 thèmes pour engager la transformation du territoire



un territoire attractif 
et des investissements

un écosystème 
mobilisé et engagé

des outils et 
processus adaptés, 

des projets

la collectivité 
impulse, 

accompagne et 
anime
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